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REPUBLI (;JJE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLI~ 
- ·- -

LOI N° 83-008 du 17 mai 83 

porta.nt définition et répressio~ de _l'~sure 

en République Populaire du ~énin • 

. L! ASOOiIDLEE NATIONAIE REVOWTIONN.AI.RE a déli béré et adopt é en . sa 

séance · du 31 mar s· 1983 , · 

LE PRESIDENT DE LA REJPUBLIQJE pr omulgue la Loi dont l a teneur su:i, t S 

~CTION I - L'USURE 

Article .1er.- Con$i;itue un pr@t u f?uraire , tout p~t ou toute convention 

dissimulant un pr~ d ' argent consenti, en toute mat i ère , à un t aux effectif 

gl obal excédant , à la dat e à l aquelle il est stipulé, de plus de deux tiers 

l e t aux maximum des intér~t s débiteurs que les banques sont autorisées à 

appliquer à l eur concours. 

Article 2.- Lé taux effectif gl obal e st libr ement débattu entre lÎ emp:ctin:teûr. 

et le pr~teur sous r éserve de respecter l e pl afond fixé à l'articl e 1e r de 

l a pr ésente Loi : i l doit dtre fixé par éori i; ., 

Article ,3.- Le taux effectif gl obal d ' i ntérêt conventi onnel est l e taux 

d 1 intérê't caJ.oulé e n t enant compte de l ·' amortissement de · 1a créance e t 

auquel s I a joutent l es f rai s , l es r émunérations de toute nature , y compri s . 

ceux payés à des intermédiaires intervenus de quelque manière que ce -soit 

dans l ' octroi du p~t. 

Toutefoi s n ' entrent pas dans l e oaJ.cul du t aux effect i f gl obal 

d•inté:cttt les imp$-ts et taxes payés à l'occasi on de l a conclus ion .ou da 

1 1exéoution .du 9ontrat. 
.,. 

Article 4.- Le taux plafond t el que défini à 1 • articl e 1er de la pré l3ent·e 

Loi et au- de l à duquel l e délit d ' usure e st - constitué , peut être -majorf , 

pour certaines catégories d ' opérat i ons qui ·, en r aison de l eur nature, ciç>m-
portent des f r ais fixes 'élevés , de perceptions for faitàires dont l a montan:t . . 

se r,-a fixé par · le Mini str e des Finances ~près avis de l a Banque Centra.le . 
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ArtiolE: 5.- Les cr édit s accordés à l ' occasion de venteo à tempér ament sont t 

pour l ' application du présent texte , assimilés à des p~ts conventionnel s 

et de oe fai t soumis aux disposi tions de l ' articl e 1er de l a pr ésente Loi . 

Article 6.- En cas de p:ret sur des denrées ou autres choses mobili ères et 

dans les opérations de vente ou de troc à crédit , la valeur de s choses 

remises ou le prix payé par l e débiteur , en principal et accessoi res 1 n0 

pourra excéder la valeur des choses reçues d ~un montant supérieur à celui 

_correspondant au taux d 1i ntér€t maximum f i xé à l' article 1er de l a présente 

Loi • 

Article J•- Sera puni d 'un empri sonnement ·de dèu;ic ~~is à d0ux ans et d 1une 

amende de 100 000 à 5 000 000 de francs CFA ou de l'une de ces peines 

seul ement , quiconque aura consenti à autrui un pr ~t usuraire ou. ,,ip.por té :· 

sci emment 1 à quelque titre. et de quelque ma.td.ère quo ce soi t , di ;ecteme nt 
- • ·~ '1. 

ou indirectement , son concours à l'obtention ou à l'octroi d' uri ·prm 

usuraire . 

En cas de r écidive , l e maximum de. la peine :- s<3r a porté à cinq 

ans d~empri sonnement et à 15 000 000 de fyancs CFA d ' amende o 

Article 8.- 0u~r e les pe i nes f ixées par l ' arti c l e précédent , l e Tribunal · 

peut ordonne_r . . . 

1° - la publi cati on de •sà. décision aux frais du condamné : dans 

l es journaux qu ' il dési gne , ainsi -que sou s toute forme qu ' il apprécier ~ 

2° - l a cessation pr ovisoire ou définitive de toute personne 

morale qui s ' est livrée ou dont · les dirigeants se sont li'vrés à des 

opérations usuraires , assortie de la nomi nation d' un Admini strateur · ou 

d ' un Liquidateur . 

En cas de cessation prqvisoi r e d 1 activit és , l e· délin:qu.arit , 'ou ... 
l'entrepri se doit continuer à payer à son personnel, les salaires e t 

indemnités de toute nature au:x:ctu-el s celui- ci a droito La d.ur-ée de cette 

obligati on ne saurait 'exoéde~ ·-t ~ i s moi s . 

En cas de récidive , l a fermetur e définit ive' sera ordonnée • 

.Article 9.- Sont passi bl es des peines prévues à l ' article 7 de la présente 

Loi et éventuellement des mesures f i xées à l' arti cle 8 de la présente µ) i , 
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ceux qtii 1 chargés à un titre que~conque de l a dir ecti on ou de l ' admini stra,

t i on d 'une entreprise , sociét é , associ ation , ooqpérativo ou autre personne 

morale·, l ai~sent sciemment toute pe r sonne soumise à leur autorité ou à leur 

contr6le contrevenir aux disposi t i ons de la présente L~i . 

Articl e 10.- Lorsqu ' un pr€t est usurai re , l e s perceptions excessi ves sont 

i mputées de pl e i n droit sur l es intérêts calculés dans l es conditi ons 

fixées à l'art icle 4 de l a présente Loi , a.lors échus e t pour le surpl us , 

s 'il y a lieu, sur l e capital de l a créance . 

Si l a oréanoe est étei nte en capital et intér~t , l e-s sommes 

i ndûment perçues seront restituées avec intér~s l égaux du j our où elle s 

auront été payées • 

.Article 11.- La prescription qu délit d 'usure . court à compter du jour de 

la der ni ère pcrccpti o1: soit d1 int-<Sr6't, :Joit f:0 oc.pi tcl ou ·d.o l r. dernière 

r emi se cle chose se r a ttachant à l'opération usuraire . 

SECTION II DU TAUX D' I NTERET LEGAL 

Articl e 12.- Le taux do l'int ér~t légal est, en t o~te manière , fixé pour .la 

durée de l 1année c i vile . Il est_, .pour l 1année oonsi~érée , égal au taux d 1e &

compte normal pratiqué par la Bai:ique Centrale des Jj!tats de 1 1 Afriqt;te . de 

l ' Ouest l e 1e r janvier de 1 1ë;!Xll1ée précédente . 

En cas de modifi cation du taux d ~escompte por t ant sur une marge 

de deux poi nts ou plus au cours de 1 1 année de référence , l e taux de 1 1 i nté

rêt 1 égal e st égal au nouveau t aux d ' e scompte • 

Article 1,1.- ·En cas · de- condamnation au paiement d ' intérét s au taux de 

1 ' intérê't légal , cel u i -ci est majoré de moitié à l ' expiration d ' un délai 

de deux mois · à compter du jour où l a décision de justice est dè velnl.e 

exécutoire ; fut-ce par · provision. 

DISPOSITIONS F.I:NALES 

Artic l e 14.- La présente Loi n 1 est pas applicab l e aux contrats en cours 

ayant da.te certaine . 

Articl e 150- Le Garde de s Sceaux, Mi nistre de la Just i ce Popul aire , l e 

Ministre des Finances , l a Commissi on de Contrôle de s Banques , ainsi que 

l a Banque Centrale sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l ' exécu

tion de la présente Loi. 
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_Article 16- Sont abrogées toutes dispositions antérieure s contraire s à la 

présente Loi, notamment l' Ortj.onnance N° 73-58 du 24 aont 197 3., 

.Â°rtiole 17 .. - La présente L9i se r a exécutée oonune Loi de l'Etat o 

. Fait à COTONOU , l e 17 mcïi 19 83 

tPa.-ri l e Président de l a République , 

Chef de l ' Etat , Président du Conseil 

Exécutif Na tional , 

Le Garde des. Soeamc, 

Ministre de la Justice Populaire , 

Fran9oi s DOSSOU 

Mathieu KEREKDU 
: ·_"'.,. ,";.. 

. : - . ~ 
· Pour le Mini stre de s Finance s 2..b s·ent , 
.l e Ministre de 1.'Enseïgnemenf Supérieur 
e t de l a Recherche Sc:i,entifi que _ 1Qhargé 
do l'intérim , 

Ampliation's : PR 8 ·sA/c"c/PRPB 4 CP/ ANR 4 CPC 6 PPC ·2 SGG 4: MJP- MF 10 autres 
;r· . 

Ministères 20 SPD 2· DPE-DLO-INSAE 6 I GE et ses Sections 4 DCCT-ONEPI-Gde 

Chano. 3 DB-DCF\-D.sDV- DTCP - DI 20 BCP 2 BCE.AO-BBD-ECB-CNC;._:_DAMB 2 x 5 :: 10 
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